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Lurel & Loret (GCN) : "Le cÃ¢ble sous-marin prend-il lâEuros&#8482;eau ?"

Quand Eric STIMPFLING de "Guadeloupe 1ere" lÃ¨ve en partie le voile sur le scandale du
cÃ¢ble sous-marin confiÃ© Ã LORET (GCN) par une RÃ©gion Guadeloupe... dont le
prÃ©sident, Victorin LUREL, refuse de "dÃ©noncer le contrat avec GCN", voire mÃªme de
"demander des pÃ©nalitÃ©s"...
On se demande bien pourquoi...

Le cÃ¢ble sous-marin prend-il lâEuros"eau ?
Par Eric Stimpfling

Le 13 janvier 2011, le tribunal administratif statue. Sa dÃ©cision intervient aprÃ¨s un audit sur la gestion du cÃ¢ble
sous marin Internet, installÃ© entre la Guadeloupe et Porto Rico. En arriÃ¨re plan, il est aussi question dâEuros"une
bataille commerciale entre fournisseurs dâEuros"accÃ¨s Ã Internet. Explications.

Une affaire de gros sous...

Il faut remonter en 2005, date Ã laquelle est mis en place un cÃ¢ble internet haut dÃ©bit sous-marin entre la
Guadeloupe et Puerto-Rico. Ce projet, dâEuros"un montant total de 26 millions dâEuros"euros, a Ã©tÃ© financÃ©
par la RÃ©gion et lâEuros"Europe Ã hauteur de 75%. Le groupe Loret, lui, participant Ã hauteur de 4 millions
dâEuros"euros.

Deux sociÃ©tÃ©s, un seul prÃ©sident

Ce mÃªme groupe Loret signe avec le Conseil RÃ©gional un contrat de dÃ©lÃ©gation de service public,
dâEuros"une durÃ©e de 20 ans, Ã travers un de ses filiales Global Carribbean Network. En clair, GCN assure la
gestion du cÃ¢ble, donc il revend de la capacitÃ© de connexion Ã des opÃ©rateurs comme Outremer Telecom ou
MÃ©diaserv, une autre filiale du groupe Loret. A noter que les prÃ©sidents de GCN et de Mediaserv sont une seule
et mÃªme personne.

Cette gestion du cÃ¢ble va pourtant trÃ¨s vite poser un certain nombre de questions notamment sur le plan tarifaire.

Le consommateur, grand perdant

En 2009, Le Conseil rÃ©gional demande un audit financier et juridique Ã deux cabinets spÃ©cialisÃ©s. Ces derniers
rendent un rapport aux conclusions accablantes. Pour faire court, les rapports font plus de 100 pages, on pourrait le
rÃ©sumer par GCN ne respecte pas un certain nombre dâEuros"engagements contractuels de la dÃ©lÃ©gation de
service public.

Pour les usagers lambda que nous sommes, on pourrait traduire par : "on continue de payer trÃ¨s cher par rapport Ã
la MÃ©tropole un abonnement Internet qui rame".

Alors depuis que sâEuros"est-il passÃ© pour que lâEuros"on en arrive Ã cette dÃ©cision de justice du tribunal
administratif ?
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Finalement, le tribunal

Le Conseil RÃ©gional qui avait la possibilitÃ© de dÃ©noncer le contrat avec GCN, voire mÃªme de
demander des pÃ©nalitÃ©s, a choisi de renÃ©gocier la dÃ©lÃ©gation de service public toujours avec GCN.
La collectivitÃ© aurait ainsi obtenu, je cite Â« un certain nombre de correctifs sur le plan financier Â ». Correctifs qui
Ã lâEuros"Ã©vidence ne sont pas suffisants aux yeux dâEuros"Outremer Telecom. LâEuros"opÃ©rateur a donc saisi
le tribunal administratif le 17 novembre dernier afin de pouvoir ester en justice en lieu et place du Conseil rÃ©gional.
Et les juges lui ont donnÃ© raison. Outremer TÃ©lÃ©com va donc saisir prochainement ce mÃªme tribunal
administratif pour quâEuros"il se prononce cette fois sur le fond et donc sur les divers manquements contractuels
relevÃ©s dans lâEuros"audit Ã lâEuros"encontre de GCN.

Une affaire qui va peut-Ãªtre permettre de relancer le dÃ©bat sur la tarification Internet dans notre dÃ©partement.

Source : La 1Ã¨re  Guadeloupe \ Infos

Post-scriptum :

Et comme ce brave mais pudique E. STIMPLFLING omet soigneusement de reprendre une seule ligne des deux rapports d'audit pourtant "

accablants" (car il faut "faire court" et que "les rapports font plus de 100 pages..."), L'UGTG en propose un court extrait :

ANALYSE JURIDIQUE DES AUDITS TECHNIQUES ET FINANCIERS DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU CABLE SOUS MARIN

GUADELOUPE NUMERIQUE EXPLOITE PAR LA SOCIETE GCN

La rÃ©gion Guadeloupe a demandÃ© au cabinet Bird & Bird d'analyser les rÃ©sultats des audits technique et financier qui ont Ã©tÃ© menÃ©s

respectivement par les cabinets Tactis et Michel Klopfer au regard des engagements contractuels de la sociÃ©tÃ© GCN en tant que

dÃ©lÃ©gataire du service public du cÃ¢ble sous-marin Â« Guadeloupe numÃ©rique Â » et de formuler des recommandations pour remÃ©dier

aux Ã©ventuels dysfonctionnement et/ou non respect des engagements contractuels constatÃ©s par les auditeurs techniques et financiers.

I. Au regard des rÃ©sultats de l'audit technique
Les rÃ©sultats de lâEuros"audit technique appellent de la part du cabinet Bird & Bird les remarques suivantes :

1.1 Sur le nombre de paire de fibres allumÃ©es sur le rÃ©seau n'est pas conforme Ã celui indiquÃ© dans le
rapport d'exploitation 2008 et la liaison de transmission Sainte- Croix âEuros" Saint Martin

Cette incohÃ©rence constitue non seulement un non respect du titre III du contrat de concession sur les conditions
d'exploitation. et plus particuliÃ¨rement de l'article 17. mais Ã©galement une violation des articles L. 1411-3 et
R.1411-7 111 du CGCT imposant notamment un compte-rendu prÃ©cis des conditions techniques d'exploitation du
service public.

1.2 Sur les acquisitions et ventes par GCN sur diffÃ©rents segments du
 cÃ¢ble et l'architecture du rÃ©seau

L'audit technique souligne que l'architecture du rÃ©seau peut Ãªtre modifiÃ©e Ã tout moment par configuration
logicielle et la mutualisation d'Ã©quipement trÃ¨s poussÃ©e qui a Ã©tÃ© effectuÃ©e par GCN ne permet pas
une sÃ©paration nette des activitÃ©s de GCN, MCN, SCF et Antilles Crossing par la sÃ©rie d'achat et ventes
d'IRU effectuÃ©es entre GCN et ses sociÃ©tÃ©s soeurs...

Ce constat laisse apparaÃ®tre le non respect des engagements contractuels suivants :
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 dâEuros"une part, les principes de l'article 3 du contrat de concession et des annexes 5, 6 et 7 qui ont Ã©galement
valeur contractuelles dans la mesure ou ces dispositions dÃ©finissent les principales caractÃ©ristiques techniques
mais Ã©galement les conditions de mise en place et d'exploitation des Ã©lÃ©ments du cÃ¢ble sous-marin Â«
Guadeloupe numÃ©rique Â » que le Concessionnaire s'est engagÃ© Ã respecter ;

 d'autre part, les principes encadrant le pÃ©rimÃ¨tre de la concession tels que posÃ©s Ã l'article 5 du contrat de
concession qui prÃ©voit que le ConcÃ©dant est le seul Ã pouvoir modifier le pÃ©rimÃ¨tre de la prÃ©sente
concession pour des raisons Ã©conomiques ou techniques. Or, en ayant modifiÃ© le pÃ©rimÃ¨tre du rÃ©seau et
en pouvant modifier Ã tout moment l'architecture du rÃ©seau, les activitÃ©s de GCN ne se distinguent plus
nettement des activitÃ©s effectuÃ©es par ses sociÃ©tÃ©s soeurs qui sont Ã©galement des concurrentes de
GCN. En consÃ©quence. cela se traduit par une immixtion du dÃ©lÃ©gataire dans les prÃ©rogatives du
ConcÃ©dant qui n'est pas confirme Ã l'article 5 du contrat de concession.

1.3. Sur l'Ã©tat des lieux des biens de retour

L'audit technique laisse apparaÃ®tre que les biens de retour ne sont pas tous clairement rÃ©pertoriÃ©s et qu'il
faudrait complÃ©ter la liste dans la mesure oÃ¹ des Ã©quipements qui devraient y figurer sont manquants.

Par ailleurs, les recettes des IRU vendues entre GCN, MCN, SCF et Antilles Crossing n'ont apparemment pas fait
l'objet de recettes, ce qui engendre une certaine opacitÃ© dans l'Ã©tablissement de l'inventaire des Ã©lÃ©ments
composant le rÃ©seau public gÃ©rÃ© par GCN.

Cette opacitÃ© d'information sur certains Ã©quipements devant figurer dans les biens de retour n'est pas conforme
avec les dispositions de l'article 48 et de l'annexe 1 du contrat de concession sur les biens constituant le rÃ©seau
concÃ©dÃ©. Le ConcÃ©dant doit connaÃ®tre trÃ¨s prÃ©cisÃ©ment pendant toute la durÃ©e de la concession et Ã
tout moment la situation exacte des biens de retour. Il s'agit de biens faisant partie du patrimoine de la rÃ©gion
Guadeloupe.

1.4. Gestion du trafic, comptabilisation du nombre de Paths (NOC) et sÃ©curisation du rÃ©seau

Que ce soit sur la gestion du trafic, la comptabilisation du nombre de Paths (NOC) ou encore la sÃ©curisation du
rÃ©seau, l'audit technique de Tactis a relevÃ© des incohÃ©rences et des infirmations incomplÃ¨tes par rapport Ã ce
qui figure dans le rapport d'exploitation 2008.

De telles omissions et incohÃ©rences mettent en Ã©vidence un non respect des engagements pris par le
dÃ©lÃ©gataire au titre de sa mission de service public dÃ©finis Ã l'article 2 du contrat de concession et rappelÃ©s
aux articles 5 et 17 de ce contrat ne sont pas pleinement respectÃ©s dans la mesure oÃ¹ les missions d'intÃ©rÃªt
gÃ©nÃ©ral du dÃ©lÃ©gataire ne sont pas accomplies selon les termes de l'article 2 prÃ©citÃ© Â« en vue
d'une pleine satisfaction des besoins du service public Â ».

II. Au regard des rÃ©sultats du rapport d'audit
financier
II.1 Sur les flux intragroupe

Le rapport d'audit laisse apparaÃ®tre des doutes sÃ©rieux quant Ã l'utilisation des Ã©quipements
financÃ©s par GCN par d'autres sociÃ©tÃ©s du groupe.

Une telle pratique constituerait une violation de l'article 5 du contrat de concession relatif Ã l'exclusivitÃ© et au
pÃ©rimÃ¨tre de la concession mais Ã©galement de l'article 17 relatif au cadre gÃ©nÃ©ral de l'exploitation.

II.2 Sur le dÃ©calage de trÃ©sorerie et la gestion de trÃ©sorerie
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Les remarques du cabinet Michel Klopfer sur le dÃ©calage de trÃ©sorerie et la gestion centralisÃ©e de la
trÃ©sorerie soulignent des irrÃ©gularitÃ©s dont les effets nÃ©gatifs sont supportÃ©s financiÃ¨rement par GCN.

Une telle pratique va Ã l'encontre des principes Ã©noncÃ©s Ã l'article 17 du contrat de concession sur le cadre
gÃ©nÃ©ral d'exploitation et plus particuliÃ¨rement contre les conditions financiÃ¨res d'exploitation Ã©noncÃ©s Ã
l'article 25-2 du contrat de concession.

II.3 Sur la rentabilitÃ© du dÃ©lÃ©gataire et l'incidence d'une baisse des tarifs

Les remarques du cabinet Michel Klopfer sur ces deux points de l'audit mettent en Ã©vidence que la dÃ©lÃ©gation
de service public pourrait Ãªtre plus rentable et se traduire en consÃ©quence, depuis longtemps, par une
baisse substantielle des tarifs au bÃ©nÃ©fice des usagers du service public et une application de la clause
retenue Ã meilleure fortune.

Cette pratique constatÃ©e va Ã©galement Ã l'encontre de l'article 17 du contrat de concession ainsi que de l'article
25-2 sur les conditions financiÃ¨res d'exploitation et des principes exposÃ©s Ã l'article 26 du contrat de concession
relatif aux tarifs.

Dans ces conditions, le rapport d'exploitation 2008 ne peut pas Ãªtre validÃ© par le ConcÃ©dant en l'Ã©tat
car il contient des Ã©lÃ©ments qui ne correspondent pas Ã ce qui Ã©tÃ© constatÃ© pendant l'audit et il est
recommandÃ© au DÃ©lÃ©gant de tirer les consÃ©quences de cet audit par :

 l'envoi d'une mise en demeure du concessionnaire sur le fondement de l'article 42.1 du contrat de
concession afin que le dÃ©lÃ©gataire se mette en conformitÃ© avec les engagements contractuels non
respectÃ©s dans le dÃ©lai imparti sous peine d'application des pÃ©nalitÃ©s prÃ©vues Ã cette disposition

 le remplacement de la grille tarifaire temporaire par un nouvel avenant tarifaire sur la base des rÃ©sultats
de l'audit afin de rÃ©pondre au plus vite aux attentes des usagers du rÃ©seau, tel que cela ressort de
l'enquÃªte menÃ©e auprÃ¨s de ces derniers, en Ã©laborant avec le dÃ©lÃ©gataire un plan d'affaires afin
d'ajuster la grille tarifaire :

 la nÃ©gociation d'un autre avenant pour acter les mises en conformitÃ© du dÃ©lÃ©gataire avec les
non-conformitÃ©s d'ordre technique, organisationnel et financier avec les engagements contractuels
relevÃ©es dans le cadre de l'audit.

Source : Rapport d'audit sur le cÃ¢ble sous-marin rÃ©alisÃ© par les cabinets Bird & Bird, Tactis et Michel Klopfer

Pour lire l'article complet et tÃ©lÃ©charger le rapport : http://ugtg.org/article_1263.html
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